
   
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ET DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ 
SEA, WIND & FOIL / CÉLINE LOZINGUEZ 

Préambule 
Les	présentes	conditions	générales	de	vente	(CGV)	régissent	les	relations	contractuelles	entre	l’école	
Sea,	Wind	&	Foil	/	Céline	Lozinguez,	et	toute	personne	souhaitant	réserver,	participer	ou	bénéficier	
d’un	stage,	d’un	cours	ou	d’une	prestation	de	location	de	matériel	de	Wing	Foil.	Toute	réservation	
implique	l’adhésion	pleine	et	entière	du	client	aux	présentes	CGV	ainsi	qu’à	la	décharge	de	
responsabilité	annexée.	Le	client	reconnaît	être	apte	à	conclure	un	contrat	avec	l’école	Sea,	Wind	&	
Foil	/	Céline	Lozinguez	et	à	en	accepter	les	termes	sans	réserve.	

Article 1 – Objet 
Les	présentes	CGV	ont	pour	objet	de	définir	les	conditions	applicables	à	la	vente	de	prestations	
d’enseignement,	de	découverte	et	de	location	de	matériel	de	Wing	Foil.	Elles	prévalent	sur	tout	autre	
document,	sauf	accord	écrit	contraire.	L’école	se	réserve	le	droit	de	modifier	ses	CGV	à	tout	moment.	
Les	conditions	applicables	sont	celles	en	vigueur	à	la	date	de	la	réservation.	

Article 2 – Tarifs 
Les	tarifs	sont	exprimés	en	euros	et	s’entendent	toutes	taxes	comprises,	la	TVA	n’étant	pas	applicable	
(art.	293B	du	CGI).	Ils	incluent	la	mise	à	disposition	du	matériel	(aile,	planche,	gilet,	casque,	talkie-
walkie)	et	l’encadrement	par	un	moniteur	diplômé.	Les	prix	peuvent	être	modifiés	à	tout	moment,	
mais	le	tarif	appliqué	sera	celui	en	vigueur	au	moment	de	la	validation	de	la	réservation.	

Article 3 – Tarifs détaillés par lieu 
Bretagne	:	
•	Cours	collectifs	–	pack	3	cours	:	350	€	
•	Cours	collectifs	–	pack	5	cours	:	560	€	
•	Cours	particulier	1h30	:	150	€	
•	Cours	pour	deux	personnes	(1h30,	matériel	pour	deux)	:	180	€	
•	Formule	découverte	:	220	€	(1	séance	foil	tracté	45	min	+	1	séance	voile	1h30)	
•	Durée	:	2h30	si	3	personnes	(2	matériels	pour	3),	
•	Durée	:	2h	si	2	personnes	(1	matériel	par	personne).	
Chaque	pack	inclut	une	séance	de	foil	tracté	de	45	minutes	par	personne.	
	

	

	

	
Marie-Galante	:	



•	Cours	collectifs	–	pack	3	cours	:	350	€	
•	Cours	collectifs	–	pack	5	cours	:	560	€	
•	Cours	particuliers	1h30	:	150	€	
•	Cours	pour	deux	personnes	(1h30,	matériel	pour	deux)	:	185	€	
•	Formule	découverte	:	220	€	(1	séance	foil	tracté	45	min	+	1	séance	voile	1h30)	
•	Durée	:	2h	quel	que	soit	le	nombre	de	participants	(maximum	4	personnes).	
Chaque	pack	inclut	une	séance	de	foil	tracté	de	45	minutes	par	personne.	
	
Remarques	communes	:	
•	Si	un	cours	collectif	est	réservé	par	une	seule	personne,	l’école	se	réserve	le	droit	de	réduire	la	
durée	de	la	séance	à	1h30.	
•	Les	durées	indiquées	peuvent	être	ajustées	en	fonction	du	niveau	des	stagiaires	et	des	conditions	
météorologiques.	
	

Article 4 – Attestations 
Le	stagiaire	atteste	:	
•	Savoir	nager	au	minimum	50	mètres	sans	aide	;	
•	Être	en	bonne	condition	physique,	ne	présenter	aucun	problème	médical	incompatible	avec	la	
pratique	du	Wing	Foil,	ne	pas	présenter	de	problème	cardiaque	;	
•	Ne	pas	avoir	d’appréhension	particulière	du	milieu	marin	;	
•	Être	couvert	par	une	assurance	en	responsabilité	civile	incluant	la	pratique	des	sports	en	
environnement	spécifique	;	
•	Avoir	été	informé	de	l’intérêt	d’une	assurance	individuelle	accident.	

Article 5 – Assurances 
L’école	Sea,	Wind	&	Foil	/	Céline	Lozinguez	est	tenue	à	une	obligation	de	moyens.	Chaque	stagiaire	
demeure	responsable	de	sa	propre	sécurité	et	de	celle	des	tiers.	Une	assurance	responsabilité	civile	
couvrant	les	sports	nautiques	est	obligatoire.	Une	assurance	individuelle	accident	est	fortement	
recommandée	afin	de	couvrir	les	dommages	corporels	éventuels	subis	par	le	participant.	L’école	peut	
proposer	une	assurance	individuelle	accident	en	complément	;	le	stagiaire	devra	signer	les	
documents	correspondants	s’il	y	souscrit.	

Article 6 – Inscriptions et paiements 
Les	inscriptions	s’effectuent	via	le	site	internet,	par	téléphone	au	06.86.77.94.40	ou	par	e-mail	:	
seawindfoil@gmail.com.	Elles	ne	sont	validées	qu’à	réception	d’un	acompte	de	35	%	du	montant	
total,	par	chèque	ou	virement.	Toute	réservation	non	suivie	du	versement	de	l’acompte	dans	les	48	
heures	ne	sera	pas	retenue.	Le	solde	est	exigible	au	plus	tard	le	premier	jour	du	stage,	avant	le	début	
de	la	séance.	

Article 7 – Organisation des séances, horaires et lieu de rendez-vous 
Pour	garantir	les	meilleures	conditions	d’apprentissage,	l’école	contacte	le	stagiaire	la	veille	de	la	
séance	pour	confirmer	le	lieu	exact	et	l’heure	de	rendez-vous.	Les	horaires	proposés	tiennent	compte	
des	marées,	des	meilleurs	créneaux	de	vent	et	de	la	sécurité.	
	
Seuils	et	matériel	:	
•	Les	séances	«	Initiation	»	sont	lancées	à	partir	de	5–6	nœuds	de	vent.	L’école	dispose	de	matériel	
adapté	aux	vents	faibles	pour	favoriser	l’apprentissage.	
	



Durées	et	organisation	selon	lieu	:	
•	Bretagne	:	séances	collectives	de	2h30	si	3	personnes	(2	matériels	pour	3)	;	2h	si	2	personnes	(1	
matériel	par	personne).	Cours	particulier	:	1h30.	
•	Marie-Galante	:	séances	collectives	de	2h	quel	que	soit	le	nombre	de	participants	(maximum	4	
personnes).	Cours	particulier	:	1h30.	
	
La	durée	d’un	cours	peut	être	réduite	ou	adaptée	en	fonction	du	niveau	des	stagiaires,	de	la	fatigue	ou	
de	l’évolution	des	conditions	météorologiques.	Tout	retard	ou	départ	anticipé	du	stagiaire	ne	
donnera	droit	à	aucun	remboursement.	Tout	cours	entamé	depuis	plus	d’une	heure	sera	considéré	
comme	effectué.	

Article 8 – Conditions d’annulation et de report 
Une	annulation	sans	frais	est	possible	jusqu’à	21	jours	avant	le	début	du	stage.	Entre	15	et	21	jours	
avant	le	début	du	stage,	50	%	du	montant	reste	dû.	Passé	ce	délai,	l’intégralité	du	stage	est	facturée.	
Les	cours	non	honorés	ou	commencés	ne	sont	ni	reportables,	ni	remboursables.	L’école	se	réserve	le	
droit	d’annuler	un	cours	si	les	conditions	météorologiques	sont	jugées	défavorables	(vent	trop	fort,	
orage…).	

Article 9 – Casse du matériel 
Toute	casse	résultant	d’un	non-respect	des	consignes	de	sécurité	ou	d’une	négligence	du	participant	
entraînera	une	participation	financière	pour	la	réparation	ou	le	remplacement	du	matériel.	La	
responsabilité	civile	du	stagiaire	pourra	être	sollicitée.	L’école	procèdera	à	une	évaluation	du	coût	de	
réparation	et	tiendra	compte	de	la	décote	du	matériel.	

Article 10 – Location de matériel 
La	location	est	réservée	aux	pratiquants	autonomes	capables	d’évaluer	les	conditions	
météorologiques	et	de	respecter	les	zones	de	pratique.	Pour	toute	location,	un	chèque	de	caution	de	
1000	€	et	une	pièce	d’identité	seront	demandés	à	la	signature	du	contrat.	La	caution	pourra	être	
utilisée	en	cas	de	casse,	perte	ou	vol	du	matériel.	Le	locataire	s’engage	à	restituer	le	matériel	propre	
et	sec.	En	cas	d’absence	de	compétence	avérée,	l’école	ne	saurait	être	tenue	responsable	des	
accidents	survenant	durant	la	location.	

Article 11 – Données personnelles (RGPD) 
Les	informations	collectées	sont	nécessaires	au	traitement	des	réservations.	Conformément	au	
Règlement	Général	sur	la	Protection	des	Données	(RGPD),	le	client	dispose	d’un	droit	d’accès,	de	
rectification	et	de	suppression	des	données	le	concernant	en	adressant	sa	demande	à	:	
seawindfoil@gmail.com.	Ces	informations	ne	sont	jamais	transmises	à	des	tiers	sans	consentement	
préalable,	sauf	obligation	légale.	

Article 12 – Bon cadeau 
Les	bons	cadeaux	sont	nominatifs,	encaissés	à	la	date	d’achat	et	valables	pour	la	saison	indiquée	
selon	nos	dates	d’ouverture.	Ils	sont	non	remboursables.	Il	appartient	au	bénéficiaire	de	vérifier	ses	
disponibilités	et	de	réserver	suffisamment	à	l’avance.	

Article 13 – Règlement des litiges 
Les	présentes	CGV	sont	soumises	au	droit	français.	Tout	litige	relatif	à	leur	interprétation	ou	à	leur	
exécution	sera	soumis	à	la	compétence	exclusive	des	tribunaux	français.	 	



DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ 
SEA, WIND & FOIL / CÉLINE LOZINGUEZ 
	
Vous	déclarez	par	la	présente,	participer	volontairement	aux	activités	organisées	par	:	
Céline	Lozinguez,	éducatrice	sportive	–	Activités	nautiques	(N°	Carte	Professionnelle	:	
02908ED0068).	
	
Je	reconnais	avoir	été	informé(e)	des	risques	inhérents	à	la	pratique	du	Wing	Foil	et	déclare	
assumer	pleinement	et	volontairement	l’ensemble	de	ces	risques,	y	compris	ceux	pouvant	
résulter	de	la	négligence	d’autrui,	du	matériel	utilisé	ou	des	conditions	environnementales.	

Certifications	et	engagements	:	
•	Je	certifie	être	en	bonne	santé	physique	et	mentale,	ne	pas	présenter	de	problèmes	cardiaques	
et	ne	présenter	aucune	contre-indication	médicale	à	la	pratique	des	activités	nautiques.	
•	Je	certifie	savoir	nager	au	minimum	50	mètres.	
•	Je	m’engage	à	respecter	les	consignes	de	sécurité	données	par	le	moniteur	et	à	utiliser	le	
matériel	fourni	conformément	aux	instructions.	

Renonciation	et	décharge	:	
Par	la	présente,	je	décharge	expressément	Céline	Lozinguez,	l’école	Sea,	Wind	&	Foil,	ses	
salariés,	représentants	et	bénévoles,	de	toute	responsabilité	pour	les	dommages,	blessures,	
pertes	ou	décès	pouvant	survenir	avant,	pendant	ou	après	la	participation	à	l’activité,	sauf	en	cas	
de	faute	grave	avérée	de	la	part	des	organisateurs.	
	
Je	m’engage	à	ne	pas	engager	de	poursuites	judiciaires	à	l’encontre	des	personnes	ou	entités	
susmentionnées	pour	toute	réclamation	découlant	de	ma	participation,	dans	la	limite	permise	
par	la	loi.	

Autorisation	médias	:	
J’autorise	l’utilisation	des	photographies,	vidéos	ou	autres	enregistrements	réalisés	durant	
l’activité	à	des	fins	de	communication	(site	internet,	réseaux	sociaux,	supports	promotionnels).	
	
Traitement	médical	:	
En	cas	d’accident,	j’autorise	le	personnel	encadrant	à	prendre	les	mesures	médicales	d’urgence	
jugées	nécessaires.	Je	suis	informé(e)	que	mes	données	médicales	pourront	être	communiquées	
aux	services	de	secours	si	nécessaire.	

	

JE	CERTIFIE	AVOIR	LU	CE	DOCUMENT	ET	EN	COMPRENDRE	PLEINEMENT	LE	CONTENU.	


